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RÉSUMÉ

L’éducation et la formation, dans toutes leurs
composantes, constituent l’un des moteurs es-
sentiels du développement. Toutes les instances,
qu’elles soient infranationales, nationales ou su-
pranationales reconnaissent en effet le rôle incon-
tournable de l’enseignement pour le développe-
ment futur de nos sociétés.

Selon une étude des professeurs Nicaise et De
Rick(1), s’il est illusoire de penser qu’à elle seule
l’école pourrait neutraliser les différences socioé-
conomiques comme facteurs décisifs du dévelop-
pement cognitif des enfants, il n’en demeure pas
moins vrai que son intervention, conjuguée avec
une série de mesures sélectives ciblées sur les pu-
blics fragilisés, est de nature à diminuer substan-

tiellement les risques futurs de « mise à l’index »
de ces enfants.

La scolarisation dès l’enseignement maternel a
donc, selon cette étude, un impact conséquent sur
la correction des inégalités en termes de dévelop-
pements cognitif et social déjà présentes chez les
enfants issus de milieux allochtones et/ou socioé-
conomiques fragilisés.

Le présent décret a pour objet d’inciter les pa-
rents d’enfants âgés de trois à cinq ans qui ne
sont inscrits dans aucun établissement, à les ins-
crire et à leur faire fréquenter l’école. Parallèle-
ment, la Communauté assurera un appui à l’édu-
cation pour les parents qui en font la demande.

(1) Nicaise et K. De Rick, De leerplichtverlenging, twintig jaar later, Inzichtingen en vragen vanuit het onderzoekveld. Tijdschrift
voor Onderwijsrecht en Beleid, juli-augustus 2004.
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DÉVELOPPEMENTS

L’éducation et la formation, dans toutes leurs
composantes, constituent l’un des moteurs es-
sentiels du développement. Toutes les instances,
qu’elles soient infranationales, nationales ou su-
pranationales reconnaissent en effet le rôle incon-
tournable de l’enseignement pour le développe-
ment futur de nos sociétés.

Plus qu’un pari, miser sur l’enseignement est
donc un leitmotiv pour l’avenir. Il s’agit d’un in-
vestissement sur le long terme qui, pour porter ses
fruits, demande que soient réunies un ensemble de
conditions.

Parmi ces différentes conditions, la question
de l’âge du premier contact avec l’école fait de plus
en plus souvent débat.

Selon une étude de Bernard Delvaux, du CE-
RISIS de l’UCL, les taux de scolarisation sont en
Fédération Wallonie Bruxelles de l’ordre de 91,6%
à 3 ans, de 95,3% à 4 ans et de 96,1% à 5 ans.

Il convient, néanmoins, d’apporter quelques
nuances : la présence des enfants de cinq ans à
l’école peut varier considérablement d’une région
ou d’une école à l’autre. De plus, il existe un écart
entre le taux d’inscription et le taux de participa-
tion, écart qu’il est difficile de chiffrer de manière
précise.

On constate ainsi notamment que ce sont jus-
tement les enfants qui en ont le plus besoin, no-
tamment parce qu’ils sont issus de familles où l’on
ne pratique pas la langue française ou qui sont
les plus défavorisées, qui font l’impasse sur l’école
maternelle. Or, la fréquentation irrégulière de l’en-
seignement maternel peut engendrer un retard sco-
laire important.

Une étude du Brussels Studies Institute présen-
tée début septembre met justement en avant l’aug-
mentation de la part d’élèves qui ne parlent ni
français ni néerlandais à la maison, compliquant
le travail des enseignants qui se retrouvent de plus
en plus face à une logique d’enseignement du fran-
çais ou du néerlandais comme une « langue étran-
gère », chose pour laquelle ils ne sont pas forcé-
ment formés.

Une étude des professeurs Nicaise et De
Rick(2) fait apparaître qu’1% des enfants de 4 et
5 ans ne participent pas à l’enseignement maternel
et que 4% des enfants de l’enseignement maternel

ont déjà pris un retard dans la dernière année de
cet enseignement. Ce retard est plus fréquent chez
les enfants issus de parents allochtones et/ou en si-
tuation économique difficile.

Toujours d’après cette étude, parmi les diffé-
rents facteurs intervenant dans l’analyse de la non-
participation, l’inégalité sociale est prépondérante.

S’il est illusoire de penser qu’à elle seule l’école
pourrait neutraliser les différences socioécono-
miques comme facteurs décisifs du développement
cognitif des enfants, il n’en demeure pas moins
vrai que son intervention, conjuguée avec une série
de mesures sélectives ciblées sur les publics fragili-
sés, est de nature à diminuer substantiellement les
risques futurs de « mise à l’index » de ces enfants.

La scolarisation dès l’enseignement maternel a
donc, selon cette étude, un impact conséquent sur
la correction des inégalités en termes de dévelop-
pements cognitif et social déjà présentes chez les
enfants issus de milieux allochtones et/ou socioé-
conomiques fragilisés.

Dans le manifeste « Pauvreté et école, quelles
priorités ? » du Délégué Général aux droits de l’en-
fant, il était établi comme priorité que l’école, dès
la maternelle, constitue un lieu de vie et d’appren-
tissage qui soit un service public de qualité pour
toutes et tous, sans distinction culturelle, philoso-
phique, religieuse, sociale, économique ou finan-
cière. Il souligne également qu’il est impératif de
faire évoluer les mentalités pour faire de l’ensei-
gnement un métier collectif commençant à la base,
avec les plus petits, les plus jeunes. Il est en effet
plus facile de réduire les différences si l’on com-
mence tôt car la plupart des apprentissages sont
facilités si une prise en charge adéquate se réalise
dès le plus jeune âge. Et de recommander, dans la
lignée de ce manifeste, que l’on refonde prioritai-
rement l’enseignement maternel pour qu’il puisse
jouer pleinement son rôle d’émancipation sociale.

L’on peut enfin trouver, dans le rapport 2008-
2009 du Délégué général aux droits de l’enfant,
des recommandations allant dans le même sens
que les études évoquées ci-avant. En effet, s’agis-
sant de la question de la scolarité des mineurs
étrangers, le Délégué général recommande de per-
mettre à tous les mineurs d’origine étrangère se
trouvant sur le territoire belge et qui ne maîtrisent
pas le français d’accéder aux classes-passerelles,

(2) Nicaise et K. De Rick, De leerplichtverlenging, twintig jaar later, Inzichtingen en vragen vanuit het onderzoekveld. Tijdschrift
voor Onderwijsrecht en Beleid, juli-augustus 2004.
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sans distinction de statut administratif, d’aug-
menter le nombre d’écoles pouvant organiser des
classes-passerelles, d’augmenter la durée du pas-
sage en classe-passerelle et de permettre l’accès au
Conseil d’intégration à tous les mineurs ayant fré-
quenté une classe-passerelle.

L’objectif est bien de mettre l’enfant en contact
avec la langue de l’enseignement, et avec les autres
enfants.

Toutefois, comme le prévoit l’article 4, ali-
néa 4 du décret du 14 juin 2001 visant à l’in-
sertion des élèves primo-arrivants dans l’enseigne-
ment organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française, « la classe-passerelle n’est pas or-
ganisée dans l’enseignement maternel, sauf pour
les élèves qui sont en âge de fréquenter la première
année du deuxième cycle de la première étape vi-
sée à l’article 13, § 3, du décret du 24 Juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire
et organisantles structures propres à les atteindre.
»

D’autres formules sont donc à rechercher.

La présente proposition de décret entend ré-
pondre à ces préoccupations.

Aux termes de l’article 127 de la Constitu-
tion, les Communautés sont compétentes en ma-
tière d’enseignement mais, selon l’arrêt 14/92 de la
Cour d’arbitrage, l’abaissement de l’âge de l’obli-
gation scolaire doit être réglé par une loi et non
par un décret. Les Communautés ne sont donc pas
compétentes pour modifier l’article 1er de la loi du
29 juin 1983 concernant l’obligation scolaire.

En revanche, rien n’interdit aux Communau-
tés d’inciter les parents d’enfants âgés de trois à
cinq ans qui ne sont inscrits dans aucun établisse-
ment, à les inscrire et à leur faire fréquenter l’école.
Parallèlement, la Communauté assurera un appui
à l’éducation pour les parents qui en font la de-
mande.

Tel est l’objet de la présente proposition qui
entend ainsi répondre de manière concrète aux
considérations évoquées précédemment.

Concrètement, il s’agit de développer des col-
laborations entre les administrations communales
et les centres psycho-médico-sociaux permettant
d’organiser une action ciblée auprès des parents
d’enfants entre trois et cinq ans et qui ne sont ins-
crits dans aucun établissement scolaire. L’objet de
cette démarche sera d’une part l’inscription des en-
fants et la fréquentation de l’école, et d’autre part
de proposer un appui aux parents.

L’idée défendue dans cette proposition n’est ni
d’entraver la liberté des parents de mettre ou non
leurs enfants à l’école maternelle (il ne s’agit pas
d’un abaissement de l’âge de la scolarité obliga-
toire), ni de « primariser » l’enseignement mater-
nel.

Comme nous avons pu le voir, des études
montrent que la fréquentation de l’enseignement
maternel est un facteur de réussite pour la suite
de la scolarité et que plus l’arrivée à l’école mater-
nelle est tardive, plus l’enfant connaît des difficul-
tés d’adaptation, donc d’apprentissage dans son
parcours ultérieur.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article premier

Cet article précise le champ d’application du
présent décret.

Art. 2

Cet article détermine les missions confiées aux
centres psycho-médico-sociaux par le présent dé-
cret.

Il prévoit la collaboration avec les autorités
communales en vue notamment de mettre à dispo-
sition des centres PMS les informations leur per-
mettant de cibler leurs démarches sur les parents
d’enfants de trois à cinq ans qui ne sont pas ins-
crits dans un établissement scolaire.

La démarche des centres PMS se veut informa-
tive et incitative.

Art. 3

Cet article prévoit la mise en place d’un sys-
tème d’appui à l’éducation, destiné aux parents
d’élèves. Ce système d’appui repose sur deux pi-
liers : d’une part une formation à la compréhen-
sion du système éducatif de la Communauté fran-
çaise et de l’ensemble des ressources disponibles,
et d’autre part une formation à la langue de l’en-
seignement.

La présente disposition vise la participation
des parents à la vie de l’école et à la scolarité de
leur(s) enfant(s), dans le respect et la complémen-
tarité des rôles de chacun.

Art. 4

Cet article fixe la date d’entrée en vigueur du
présent décret.
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PROPOSITION DE DÉCRET

Article premier

Par centre psycho-médico-social, il faut en-
tendre les centres psycho-médico-sociaux organi-
sés ou subventionnés par la Communauté fran-
çaise, tels que définis dans l’article 1er du décret du
14 juillet 2006 relatif aux missions, programmes
et rapport d’activités des Centres psycho-médico-
sociaux.

Art. 2

En collaboration avec les administrations
communales, les centres psycho-médico-sociaux
informent les parents d’enfants de trois à cinq ans
qui ne sont inscrits dans aucun établissement sco-
laire des avantages liés à l’inscription et à la fré-
quentation d’un établissement scolaire.

Ils assistent les parents dans les démarches
liées à l’inscription et les informent des disposi-
tions prévues à l’article 3.

Art. 3

Le Gouvernement organise à destination des
parents d’élèves inscrits dans un établissement sco-
laire, selon les modalités qu’il détermine et en col-
laboration avec ces établissements scolaires :

— des modules de formation sur le fonctionne-
ment de l’enseignement en Communauté fran-
çaise. Ces modules mettront notamment l’ac-

cent sur la complémentarité des rôles dans
l’éducation de l’enfant, sur l’organisation de
notre système d’enseignement et sur les moyens
qui sont mis à la disposition des parents et de
leurs enfants pour aider ceux-ci à achever avec
fruits leur parcours scolaire ;

— des modules de formation à la langue de l’en-
seignement.

L’inscription à ces modules de formation est
gratuite. Les frais d’organisation de ces modules
sont à charge de la Communauté française et ne
peuvent être imputés aux établissements scolaires.

Art. 4

Le présent décret entre en vigueur le 1er sep-
tembre 2014.

P.-Y. JEHOLET

J.-L. CRUCKE

F. BERTIEAUX

M. NEVEN

C. CASSART-MAILLEUX

F. REUTER




